
 

 

Automne 2017 : Formulaire de 
demande et lignes directrices offerts 

sur le site TeachOntario 
(https://www.teachontario.ca/comm
unity/explore/tllppke/pages/fran%C3

%A7ais).

Élaborer une 
proposition de projet, 

remplir un formulaire de 
demande et présenter le 

tout à son conseil 
scolaire.

Un comité de sélection 
du conseil examine les 
propositions et fait des 
recommandations au 

Ministère. 

Le Comité 
d’apprentissage et de 

leadership du personnel 
enseignant de la 

province effectue la 
sélection finale.

 Vous êtes une enseignante ou un enseignant chevronné(e), titulaire de classe et vous 
avez des pratiques prometteuses à partager? Vous aimeriez participer à des activités 
d’apprentissage professionnel afin de peaufiner ces pratiques?  

Alors le PALPE est le programme que vous recherchez! 

Le Programme d’apprentissage et de leadership du personnel enseignant (PALPE) est un programme annuel axé sur 
des projets qui fournit des subventions pour permettre à des enseignantes et à des enseignants chevronnés, titulaire de 
classe d’entreprendre des projets d’activité d’apprentissage professionnel autonomes qu’ils/qu’elles auront choisis, afin 
d’approfondir leurs connaissances, de développer leurs compétences en leadership et de partager des pratiques 
exemplaires avec leurs collègues. 

Qui peut présenter une demande au PALPE? 
• Les enseignantes et les enseignants chevronnés des conseils et administrations scolaires et des écoles provinciales financés 
par des deniers publics de l’Ontario qui ont choisi de demeurer en salle de classe. 
• Le personnel enseignant peut présenter une demande individuelle ou en groupe. Les groupes doivent être dirigés par une 
enseignante ou un enseignant, mais peuvent inclure d’autres intervenants en éducation, comme des aides-enseignants, des 
éducateurs de la petite enfance, des consultants pour le conseil et des suppléants. 
• Les participants peuvent diriger jusqu’à deux projets. Toutefois, la portée des propositions et la matière visée doivent être 
considérablement différentes.  
 
Quelles exigences doivent satisfaire les demandeurs 
sélectionnés? 

Les demandeurs sélectionnés doivent : 
• assister à une séance de formation intitulée « Compétences en 
leadership pour les titulaires de classe »; 
• réaliser les activités décrites dans leur proposition; 
• participer à une communauté de pratique en ligne; 
• partager leur apprentissage professionnel avec leurs collègues; 
• rédiger et présenter un rapport final; 
• participer au colloque « PALPE : Partage du savoir ». 

Pour des exemples de projets réalisés, rendez-vous sur le 
site de Teach Ontario 
(https://www.teachontario.ca/community/explore/tllppke/pag
es/francais) 

D’autres ressources utiles sont également mises à votre 
disposition sur la page du PALPE sur le site Web du 
Ministère (http://www.edu.gov.on.ca/fre/teacher/tllp.html). 

Pour des conseils et des idées sur la façon de remplir le 
formulaire de demande, visionnez la vidéo « PALPE – Des 
idées et un plan » 
(http://www.edu.gov.on.ca/fre/teacher/videos.html). 
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